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DELIFRESH

Société à responsabilité limitée au capital de 100.000 €

Siège social : 64 avenue de la Villette – 94637 RUNGIS CEDEX

507 916 641 R.C.S. Créteil

Par décision du 12 avril 2022, en application des statuts, l’Associé unique a décidé de
transférer le siège social de la société et de modifier corrélativement l’article 4 des statuts.
Ainsi, à compter du 1er mai 2022, le siège social :

– Qui était à : 64 avenue de la Villette 94637 RUNGIS Cedex 

– Est désormais à : Bâtiment FOA – 3, avenue des Pépinières 94550 Chevilly-Larue.

Le dépôt légal sera effectué au Registre du Commerce et des Sociétés de Créteil.
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